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Présentation

Description

L’atelier d’urbanisme opérationnel propose un exercice pratique d’élaboration d’un projet urbain qui devra à la fois satisfaire aux 

exigences d’un urbanisme durable, d’un cadre réglementaire et des politiques publiques à l’œuvre sur le territoire, mais surtout 

être concrètement faisable, c’est-à-dire assumable par une maîtrise d’ouvrage publique, techniquement et financièrement réaliste.

Au premier semerstre, il consiste en une étude de cas concret portant sur un territoire (urbain, péri-urbain ou rural) mené en 

partenariat avec des acteurs locaux (élus, techniciens, …) et permettant une mise en situation pré-professionnelle, sur la base 

d’une problématique réelle autour de la densification des territoires [urbains, péri-urbains ou ruraux]. Une vision prospective, une 

démarche et des outils seront proposés permettant d’appréhender la complexité de ces territoires et de hiérarchiser leurs enjeux 

à court, moyen et long terme.

Objectifs

* Mettre en avant l’approche spatiale au service de l’analyse territoriale, de la composition de l’espace urbain et de l’expression 

du projet ;

* Lire et comprendre les territoires diversifiés, par l’expérimentation du terrain et l’exploitation des données ;

* Mobiliser des références adaptées au contexte et problématiques ;

* Évaluer à la bonne échelle les besoins et capacités de réalisation - notamment économiques - du territoire.
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Heures d'enseignement

CM Cours Magistral 12h

TD Travaux Dirigés 27h

Infos pratiques

Contacts

Responsable pédagogique

Christophe Bouriette

 christophe.bouriette@bordeaux.archi.fr
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